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Texte de la question

M. Christian Bataille attire l'attention de Mme le ministre de la culture et de la communication sur la démarche,
souvent tatillonne et abusive, de la SACEM en direction du monde associatif ou des collectivités. Si la mission
de la SACEM pour la rémunération des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique ne peut être remise en
cause, la multiplication des contrôles et la chasse lancée pour taxer les utilisateurs de système d'attente
musicale pour les standards téléphoniques peut légitimement surprendre et irriter. De plus, comment justifier le
paiement d'une redevance si cette sonorisation est réalisée à partir d'oeuvres du domaine public (plus de
soixante-dix ans après le décès de l'auteur) ou à partir de musique synthétique sans référence précise à un
auteur ? Il lui demande si elle compte prendre des mesures pour faire cesser les démarches excessives de la
SACEM, mais également diminuer les contraintes qui pèsent sur les associations sans but lucratif dans le cadre
de manifestations locales en matière de redevance pour la diffusion musicale.

Texte de la réponse

Le code de la propriété intellectuelle reconnaît aux auteurs le droit exclusif d'autoriser l'exploitation de leurs
oeuvres lorsqu'elles sont communiquées au public par un quelconque procédé. La société des auteurs,
compositeurs et éditeurs de musique - SACEM - qui gère les droits des auteurs compositeurs et éditeurs de
musique est chargée de percevoir et de répartir les rémunérations qui leur sont dues conformément au code de
la propriété intellectuelle. Les diffusions d'oeuvres musicales issues de la sonorisation de standards
téléphoniques doivent, comme tout autre mode d'exploitation, donner lieu à autorisation et rémunération des
auteurs. Il faut préciser que certains auteurs se sont spécialisés dans la composition d'oeuvres musicales
conçues pour une diffusion sur ce type de supports ; à défaut d'intervention de la SACEM, ces auteurs ne
percevraient aucune rémunération au titre de l'exploitation ainsi faite de leurs oeuvres. La rémunération due aux
auteurs est perçue par la SACEM sur la base d'un forfait demandé aux utilisateurs de ces oeuvres musicales.
Les vérifications effectuées par cette société elle-même, placée sous le contrôle du ministère de la culture et la
communication au titre de l'article L. 321-12 du code précité, correspondent à une activité habituelle
d'information de ses délégations régionales sur l'utilisation des oeuvres musicales de son répertoire. S'agissant
du secteur associatif, la SACEM a toujours cherché à adapter ses règles générales aux différentes catégories
d'utilisateurs d'oeuvres musicales. Depuis quelques années, des partenariats et des protocoles d'accord ont été
signés avec des fédérations d'associations tandis que le caractère philanthropique ou social de certaines
manifestations est pris en compte dans le calcul des rémunérations à payer. Un important travail de
simplification du calcul de la rémunération a été entrepris en faveur des utilisateurs d'oeuvres musicales : des
réductions sont accordées lorsque manifestations et fêtes ne donnent pas lieu à entrée payante. Les délégations
régionales de la SACEM se tiennent à la disposition des associations pour les informer des règles précises de
tarification en vigueur des rémunérations légalement dues lors de l'utilisation d'oeuvres musicales.
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